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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 14 décembre 2022 

Nombre de membres 

Afférent au 
CC 

En exercice 

 70 70 

Présent Votant 

42 53 

        
Date de convocation  

8 décembre 2022 

 

Administration générale – 

Ressources Humaines – 

Organisation du temps de 

travail 

     

N° de la délibération 

2022-779 

 

Secrétaire de séance : 

 Laëtitia BOURJAT 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Le 14 décembre 2022 à dix-huit heures trente,  

Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ARCHE Agglo s’est réuni à la salle 

Charles TRENET à Tain l’Hermitage sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET. 

 

Présents : MM. Xavier ANGELI, Xavier AUBERT, Paul BARBARY, Laurent BARRUYER, 

Pascal BIGI, David BONNET, Jean-Louis BONNET, Michel BRUNET, Patrick CETTIER, Mme 

Delphine COMTE, MM. Thierry DARD, Serge DEBRIE, M. Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam 

FARGE, M. Bruno FAURE, Mme Christiane FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme Béatrice 

FOUR, M. Claude FOUREL, Mmes Annie FOURNIER, Isabelle FREICHE, Amandine 

GARNIER, MM. Michel GAY, Mme Annie GUIBERT, MM. Pierre GUICHARD, Emmanuel 

GUIRON, Mmes Marie-Claude LAMBERT, Danielle LECOMTE, M. Jean-Louis MORIN, 

Mmes Stéphanie NOUGUIER, Agnès OREVE, M. Jacques POCHON, Mmes Isabelle 

POUILLY, Mme Ingrid RICHIOUD, MM. Gérard ROBERTON, Alain SANDON, Frédéric 

SAUSSET, Jean-Paul VALLES, Mme Michèle VICTORY, MM. Roger VOSSIER, Jean-

Christophe WEIBEL, Jean-Louis WIART. 

Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Stéphanie NOUGUIER), Mme Véronique 

BLAISE (pouvoir à M. Michel BRUNET), M. Guy CHOMEL (pouvoir à Mme Danielle 

LECOMTE), Mme Muriel FAURE (pouvoir à Mme Isabelle POUILLY), Mme Valina FAURE 

(pouvoir à M. Paul BARBARY), M. Michel GOUNON (pouvoir à M. Alain SANDON), M. 

Laurent MAILLARD (pouvoir à Mme Ingrid RICHIOUD), M. Bruno SENECLAUZE (pouvoir 

à Mme Annie GUIBERT), Mme Nathalie RAZE (pouvoir à Mme Annie FOURNIER), M. 

Pascal SEIGNOVERT (pouvoir à M. Thierry DARD), M. Pierre MAISONNAT (pouvoir à 

Frédéric SAUSSET), Mme Laëtitia BOURJAT, M. Pascal CLAUDEL, Mme Christèle 

DEFRANCE, M. Denis DEROUX, Mélanie DONGEY, M. Patrick FOURCHEGU, Mme 

Laurence HEYDEL-GRILLERE , M. Fabrice LORIOT, Mme Marie-Pierre MANLHIOT, Mme 

Christelle MARION, M. Jean-Michel MONTAGNE, Mme Sandrine PEREIRA, M. Régis 

REYNAUD, M. Charles Henri RIMBERT, M. Vincent ROBIN, Mme Michelle SAUZET, Mme 

Anne SCHMITT. 

 

Le Président propose à l’assemblée : 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après 

avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. 

Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel. 

Les cycles peuvent donc varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la nature des fonctions 

exercées. 

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des cycles de travail au sein des 

services d’ARCHE Agglo est fixée de la manière suivante : 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la 

durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 heures 

hebdomadaires).  
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L’aménagement du temps de travail doit, en toute hypothèse, respecter des garanties minimales fixées par la directive 

européenne n°95/104/CE du Conseil de l’Union européenne du 23 novembre 1993 et par le décret n°2000-815 du 25 août 

2000, reprises au tableau ci-dessous. 

Décret du 25 août 2000 

Périodes de travail Garanties minimales 

Durée maximale hebdomadaire 

48 heures maximum (heures 

supplémentaires comprises) 

44 heures en moyenne sur une période 

quelconque de 12 semaines consécutives 

Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de travail 12 heures 

Repos minimum journalier 11 heures 

Repos minimal hebdomadaire 35 heures, dimanche compris en principe. 

Pause 
20 minutes pour une période de 6 heures 

de travail effectif quotidien 

Travail de nuit 

Période comprise entre 22 heures et 5 

heures ou une autre période de sept heures 

consécutives comprise entre 22 heures et 7 

heures. 

Le Président rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de répondre au 

mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de ARCHE Agglo des 

cycles de travail différents à savoir :  

 

 
 

Agents concernés Cycle de travail RTT en jours

Assistantes de service et assistantes de 

direction, Gestionnaire développement 

économique, chargés de communication, 

technicien rivière, agent de terrain 

assainissement collectif, responsable du 

SPANC,  agent d'accueil, agent de 

communication,

36 6  jours

Gestionnaire métier (RH, Finances…) ADS, 

Habitat, Directrice crèche, RPE, coordinateur 

PIG, 
36h50 9  jours 

Agents de déchetterie , coordinateur 

logistique prestataire déchets, adjointe 

accueil collectif petite enfance, adjoint 

accueil individuel petite enfance,

37 12 jours

Chargé de mission, responsable service, 

technicien informatique, agent d'accueil 

assainissement, chargé de développement 

RH, chargé de la commande publique,

37h50 15 jours

DIRECTEURS, DGS, DGA  Forfait jour 18 jours 

CYCLES DE TRAVAIL 
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Il est rappelé que 

- les postes non répertoriés restent à 35h 

- le temps partiel est possible sur tous les cycles de travail 

- Les agents concernés par les cycles de travail à 36h ou 36h30 peuvent choisir de rester à 35h, à l’exception des directrices 

de crèche et des RPE,  

- Les agents concernés par les cycles supérieurs à 35h ne sont pas autorisés à faire des heures supplémentaires 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes 

handicapées instituant une journée de solidarité, 

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47,  

Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième alinéa du 1° de l'article 57 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 précité et relatif à l’aménagement et à la 

réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale  

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique de l’Etat et dans la magistrature 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels, 

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/B/08/00106/C relative à l’organisation de la journée solidarité dans la 

FPT,  

Vu la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 

115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 

 

Vu la délibération relative temps de travail en date du 20 septembre 2018 qui sera partiellement remplacée par la présente 

délibération,  

Vu l’avis du Comité technique en date du 29 novembre 2022,  

Considérant l’avis du bureau du 1er décembre 2022 ; 

 

Après en avoir délibéré à : 

- 53 Voix pour 

- 0 Voix contre 

- 0 Abstention 

 

Le Conseil d’Agglomération : 

- ADOPTE la proposition du Président. 
 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.     

Tous les membres présents ont signé au registre.     

Pour extrait certifié conforme,      

Mercurol-Veaunes, le 14 décembre 2022. 


